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COVOITURAGE
6 idées reçues

1 vraie solution !



Idée reçue n°1

Covoiturer, c’est économiser 
seulement quelques euros  

par-ci, par là !

2 500 €, c’est le coût annuel de vos trajets 
en voiture pour aller travailler 3 fois par 

semaine à 15 km de chez vous. Covoiturer 
peut vous permettre de faire de vraies 

économies, en divisant ce coût par 2 ou 3.

Faites le calcul vous-même !
Vous habitez à 15 km de votre lieu de travail
et vous décidez de covoiturer 3 fois par semaine.
- �En tant que conducteur, vous recevez près  

de 900 € chaque année de la part de votre  
(ou vos) passager(s).

- �En tant que passager, vous économisez  
près de 1 800 €* chaque année.

+ d’infos : smtc-calculateur-economies.fr

*base : Véhicule 4 CV - Trajet domicile travail 15 km aller/retour - 3 fois par semaine

Idée reçue n°2

Covoiturer, ça n’est  
pas rassurant !

Les plateformes de covoiturage 
vous mettent en relation avec des 
covoitureurs inscrits et identifiés, 

dont vous pouvez voir la fiche 
personnelle : ancienneté, nombre de 

covoiturages, préférences…

6 IDÉES REÇUES SUR LE COVOITURAGE



Chaque jour, ce sont près de 900 000 personnes* qui choisissent 
le covoiturage pour leurs trajets domicile-travail. Elles réduisent 
ainsi le coût de leurs trajets, les bouchons et la pollution, tout 
en conservant leur liberté. Pourquoi pas vous aussi ?  
Ensemble, balayons les 6 idées reçues sur le covoiturage…

Idée reçue n°6

Covoiturer, ça m’oblige 
à parler !

En covoiturage, les bavards peuvent 
raconter leurs histoires et les plus 

timides peuvent contempler le 
paysage en paix. Dans tous les cas, 

c’est plus reposant et moins stressant.

Idée reçue n°4

Covoiturer, ça n’est pas 
flexible !

Tous les jours, un jour sur deux, 
occasionnellement… Covoiturer c’est 
quand vous voulez ! Les applications  
de mise en relation vous permettent  

de trouver des personnes à toute heure.

Idée reçue n°5

Covoiturer, c’est une goutte 
d’eau pour l’environnement !

La voiture individuelle représente plus 
de 15 % des émissions de gaz à effet de 

serre en France**. Plus nous sommes 
nombreux à partager notre véhicule, 

plus nous réduirons les émissions de CO2 
lors de nos trajets.

Idée reçue n°3

Covoiturer, ça n’est pas 
pratique !

Utiliser les plateformes de 
covoiturage, c’est facile ! En quelques 

clics, publiez vos trajets avec  
des horaires planifiés ou cherchez  

un covoitureur en dernière minute !

*source : Ministère de la Transition énergétique et Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires

**Source : Agence de la transition écologique.



ENVIE DE TESTER  
LE COVOITURAGE ?

Et si vous étiez 
aidé par votre 
employeur ?
Votre employeur a  
peut-être mis en place  
un dispositif incitatif  
à la pratique du 
covoiturage comme 
le Forfait Mobilité 
Durable (FMD) ! Cela 
permet d’accompagner 
le changement des 
collaborateurs vers une 
mobilité raisonnée et 
alternative à la voiture 
individuelle, notamment 
pour leurs déplacements 
domicile-travail.
Parlez-en avec votre 
service Ressources 
Humaines !

te
rr

a
p

ub
lic

a

Pour vous aider à trouver la meilleure solution  
pour vous, un seul réflexe : l’application Clermoov.

Proposée par le SMTC, elle vous propose 
un calculateur d’itinéraires permettant 
de trouver tous les moyens de transports 
disponibles pour un déplacement (transports 
en commun, vélo, marche à pied, train…).

Elle compare notamment les trajets 
disponibles en covoiturage en intégrant 
Blablacar Daily, Mov’Ici et Karos !

Publiez votre trajet en tant que passager 
ou conducteur sur la plateforme 
qui vous correspond le plus.

Installez 

l’appli !

WWW.SMTC-CLERMONT-AGGLO.FR


